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IRC/ III/8 

ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 30 janvier 1976 

rNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Troisieme session 

Geneve, 17 au 20 fevrier 1976 

COMMENTAIRES TRANSMIS Pl'"R LFS PJIRTICIPANTS 

Observations de 1a Repub1ique d'Ir1ande 

Le Departement de 1'agricu1ture et ~es peches de 1a Repub1igue d'Ir1ande a 
transmis, 1e 23 janvier 1976, 1es observations jointes en annexe au present docu
ment, aux fins d'examen a 1a troisieme session du Comite d'experts pour 1'inter
pretation et 1a revision de 1a Convention. · 

[Une annexe suit] 
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ANNEXE 

GROUPE D'OBSERVATEURS DE LA REPUBLIQUF D'IRLANDE 

Observations soumises au Comite d'experts pour l'interpretation 

et la revision de la Convention aux fins d'examen a la troisieme 

session tenue du 17 au 20 fevrier 1976 a Geneve 

1. Sauf pour les pommes de terre, l'industrie des semences irlandaise depend 
en grande partie des importations. Tandis que quelques travaux d'amelioration 
des plantes ont ete entrepris par des agences de l'Etat, il n'y a pas de se
lectionneurs du domaine prive en Irlande. 

2, Par consequent le besoin d'un systeme de protection des obtentions vege
tales decoule principalement du fait que l'Irlande compte sur la disponibilite 
de varietes nouvelles importees pour leur reproduction ou leur multiplication 
et leur commercialisation ulterieure sous forme de semences certifiees dans 
le pays, Ces dernieres annees nous avons constate que les obtenteurs de cer
taines varietes etrangeres que nous souhaitions obtenir etaient peu disposes 
a fournir la semence necessaire en l'absence d'un systeme de protection. 

3. Nous sommes impressionnes par l'argument que l'existence d'un svsteme de 
protection des obtentions vegetales conforme a la Convention de Paris dans un Etat 
membre constitue un stimulan~ pour l'amelioration de~ plantes dans ce pays. Une 
legislation sur la protection des obtentions vegetales pourrait done encourager 
la selection de nouvelles varietes en Irlande. Nous l'accueillerions favorable
ment car elle eleverait le niveau de l'industrie des semences en Irlande. Par
dessus tout, l'instauration d'un systeme de protection des obtentions vegetales 
en Irlande assurerait la mise a la disposition des agriculteurs irlandais de 
varietes nouvelles interessantes a des fins de reproduction ou de multiplication. 
Nous avons done conclu que l'agriculture irlandaise trouverait a long terme son 
inter@t dans l'etablissement d'un systeme de protection des obtentions vegetales 
conforme a la Convention de Paris. 

4. Il faut reconnaitre que selon les criteres valables pour l'Europe, l'Irlande 
est relativement petite 

- superficie 

- surface agricole totale 

- population 

- population active engagee 
dans l'agriculture 

7,03 millions d'hectares 

4,80 millions d'hectares 

2,98 millions 

0,25 million 

Nos ressources seraient limitees en rapport dans un domaine hautement spe
cialise tel que la protection des obtentions vegetales. Comme par ailleurs notre 
pays constitue un debouche relativement petit pour les varietes vegetales, nous 
ne prevoyons pas un nombre important de demandes de protection en cas d'adhesion 
a la Convention. 

5. Compte tenu de ces facteurs, nos autorites considerent qu'il n'est nine
cessaire ni justifie d'etablir en Irlande un systeme de protection elabore per
mettant le traitement d'un tres grand nombre d'especes. En fait, nous prevoyons 
des difficultes considerables pour satisfaire les dispositions de l'article 4 de 
la Convention, c'est-a-dire pour appliquer les principes de la Convention a treize 
genres ou especes dans un delai de huit ans a dater de l'adhesion. Nous conside
rons cependant qu'au depart nous pourrons appliquer la Convention a cinq genres 
qui sont d'importance majeure pour notre economie agricole, c'est-a-dire au ble, 
a l'avoine, a l'orge, a la pomme de terre et au ray-grass, et nous semmes en 
train de faire les preparatifs a cet effet. 
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6, Compte tenu de l'interet limite de notre pays a l'amelioration des plantes 
et aux systemes de protection des obtentions vegetales, le groupe d'observateurs 
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de l'Irlande considere qu'il n'est pas approprie de presenter des propositions con
cretes pour une interpretation au une revision de la Convention. Nous avons 
cependant note avec interet que plusieures questions a traiter au cours de la 
troisieme session du Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de 
la Convention devant se tenir du 17 au 10 fevrier 1976 a Geneve sont enumerees 
dans le document IRC/III/2 date du 15 decembre 1975. 

7. Nous sommes particulierement interesses par la question no 3 do document 
IRC/III/2 concernant la disposition de l'article 4(3) de la Convention selon la
quelle les Etats membres sont tenus d'appliquer la Convention a des genres et 
especes determines dans certains delais. Nous appuyons sans reserve toute pro
position visant a alleger l'obligation faite aux nouveaux Etats membres a cet 
egard, par exemple en reduisant le nombre de genres et d'especes auquel la Con
vention doit etre appliquee au moment de son entree en vigueur sur leurs terri
toires au en etablissant un programme mains rigide pour l'application de la Con
vention a d'autres genres apres l'adhesion d'un nouvel Etat membre. Si la 
prescription d'un nombre minimum de genres auquel la Convention doit etre appliquee 
et de delais d'application est estimee essentielle, il faudrait peut-etre prevoir 
dans la Convention une clause qui permettrait a un Etat membre particulier d'ob
tenir par derogation des facilites d'application de l'article 4(3) ou d'etre en
tierement dispense de l'appliquer, evidemment sous reserve de l'approbation par 
le Conseil de l'UPOV. 

8. De meme, nous appuyons sans reserve le point 16 du document IRC/III/2 
relatif a la possibilite d'etablir un accord particulier selon lequel le titre 
de protection accorde dans un Etat membre aurait, moyennant certaines conditions, 
egalement effet dans d'autres Etats membres. On suppose que si cette possibilite 
etait developpee, un Etat membre pourrait accorder des droits sans effectuer un 
examen particulier de la variete, sur la base de l'examen et de l'octroi de 
droits effectues dans un autre Etat membre. Ainsi un Etat membre qui ne possede 
pas les facilites d'examen pour ·certaines especes pourrait avoir la possibilite 
d'accepter les resultats d'un autre Etat membre qui possede de telles facilites. 
Si notre interpretation de cette question est correcte, alors la possibilite 
qu'elle offre diminuerait considerablement les problemes d'Etats membres poten
tiels tels que l'Irlande dont les ressources et l'interet en matiere d'ameliora
tion des plantes sont, comme nous l'avons indique, tres limites. 

9. Nous avons egalement note avec interet la possibilite enoncee au point 12 
du document IRC/III/2 que des methodes d'examen qui ne comprennent pas des 
essais en culture pourraient etre admises dans certains cas et nous l'appuyons. 

[Fin de l'annexe et du document] 


